BAJ n° 2013S05336 : Admission totale par décision n° 1297/2014 du 20 février 2014

COUR DE CASSATION

CHAMBRES CIVILES

MEMOIRE AMPLIATIF

POUR :

Madame Roselyne MOINE-HURY

Ayant pour Avocat à la Cour de cassation la SCP GATINEAU – FATTACCINI

CONTRE : 
1) la CAVIMAC (Caisse d’Assurance Vieillesse Invalidité et Maladie des Cultes)
Ayant pour Avocat à la Cour de cassation la SCP WAQUET - FARGE - HAZAN (1)
2) la CONGREGATION DES SŒURS DE LA CHARITE 
Observations à l’appui du pourvoi n° S 13-24010

- SECURITE SOCIALE – contentieux – commission de recours amiable – saisine – délai

- PROCEDURE CIVILE – délai de procédure – point de départ – preuve – aveu (non)

FAITS ET PROCEDURE

I- Le 21 septembre 1959, Madame Roselyne MOINE-HURY, exposante, entrait en religion et intégrait la Congrégation des Sœurs Hospitalières devenue la Congrégation des Sœurs de la Charité de Besançon.

Elle y accomplissait son postulat, à la fin duquel elle prenait habit, puis son noviciat jusqu’au 22 décembre 1962.

A cette date, elle prononçait des vœux temporaires. 

Par la suite, elle quittait la vie religieuse et revenait ainsi à l’état laïc.

Au moment de liquider sa retraite, Madame devait se heurter, comme de nombreuses autres personnes se trouvant dans la même situation, au refus de la CAVIMAC de valider les 12 trimestres correspondant aux années de postulat et de noviciat.
La CAVIMAC validait ainsi 43 trimestres seulement.

Par décision du 12 mars 2010, la Commission de recours amiable de cet organisme, saisie par Madame MOINE-HURY le 16 mars 2009, refusait la validation des trimestres antérieurs à la date de première profession.

II- Par acte du 29 avril 2010, Madame MOINE-HURY saisissait le Tribunal des affaires de sécurité sociale de Besançon d’un recours contre cette décision.

Par jugement du 17 octobre 2011, déclaré commun à la Congrégation des Sœurs de la Charité de Besançon, le Tribunal des affaires de sécurité sociale de Besançon :

· disait recevable le recours de Madame MOINE-HURY contre la décision du 12 mars 2010 de la commission de recours amiable de la CAVIMAC,

· déboutait la Congrégation des Sœurs de la Charité de Besançon et la CAVIMAC de leurs demandes visant à l’irrecevabilité de l’action de Madame MOINE-HURY comme mal fondées,

· fait droit à la demande de sursis à statuer formulée par Madame MOINE-HURY dans l’attente du premier arrêt rendu par la Cour de cassation dans des litiges comparables.

Puis, la Cour de cassation s’étant prononcée par deux arrêts du 20 janvier 2012, par jugement du 27 août 2012, déclaré commun à la Congrégation des Sœurs de la Charité de Besançon, le Tribunal des affaires de sécurité sociale de Besançon :

· déclarait recevable le recours de Madame MOINE-HURY contre la décision du 12 mars 2010 de la commission de recours amiable de la CAVIMAC,

· déboutait la Congrégation des Sœurs de la Charité de Besançon et la CAVIMAC de leurs demandes visant à l’irrecevabilité de l’action de Madame MOINE-HURY comme mal fondées,

· disait l’action de Madame MOINE-HURY recevable,

· et disait que la période de son noviciat ayant couru du 21 septembre 1959 au 22 décembre 1962 devait être prise en compte dans le calcul des droits à retraite de Madame MOINE-HURY par la CAVIMAC.

Appel de cette décision était interjeté par la CAVIMAC.
Par arrêt du 25 juin 2013, la Cour d’appel de Besançon a infirmé le jugement rendu le 27 août 2012 et statuant à nouveau a cru devoir constater que le recours de Madame MOINE-HURY, formé le 16 mars 2009 auprès de la commission de recours amiable de la CAVIMAC, était atteint de forclusion.
Elle en a conclu à l’intangibilité de la décision de la CAVIMAC du 21 juillet 2006.

Tel est l’arrêt attaqué.
DISCUSSION

MOYEN DE CASSATION

IL EST FAIT GRIEF à l’arrêt infirmatif attaqué d’avoiR dit que le recours formé par Madame MOINE-HURY le 16 mars 2009 auprès de la commission de recours amiable de la CAVIMAC était atteint de forclusion ; 
AUX MOTIFS QUE « aux termes de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale, « Les réclamations relevant de l’article L. 142-1 formées contre les décisions prises par les organismes de sécurité sociale et de mutualité agricole de salariés ou de non-salariés sont soumises à une commission de recours amiable composée et constituée au sein du conseil d’administration de chaque organisme. Cette commission doit être saisie dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision contre laquelle les intéressés entendent former une réclamation. La forclusion ne peut être opposée aux intéressés que si cette notification porte mention de ce délai. Toutefois, les contestations formées à l’encontre des décisions prises par les organismes chargés du recouvrement des cotisations, des majorations et des pénalités de retard doivent être présentées à la commission de recours amiable dans un délai d’un mois à compter de la notification de la mise en demeure » ; la CAVIMAC invoque la forclusion du recours de Madame MOINE-HURY présenté à la commission de recours amiable le 16 mars 2009 au regard de ce que le délai de deux mois après notification de ses droits à retraite était largement expiré lorsqu’elle a saisi la commission de recours amiable : contrairement à ce que soutient Madame MOINE-HURY, la décision déférée, et non le jugement du 17 octobre 2011 ayant sursis à statuer, a tranché ce moyen en retenant que la contestation présentée par Mme MOINE-HURY auprès du tribunal des affaires de sécurité sociale le 29 avril 2010 à l’encontre de la décision de la commission de recours amiable du 12 mars 2010 avait été effectuée dans les délais ; il n’est pas contesté que Madame Roselyne MOINE-HURY a été destinataire de la notification d’attribution de pension de vieillesse par un courrier de la CAVIMAC en date du 21 juillet 2006 ; la CAVIMAC produit aux débats la copie de la notification des droits à pension de vieillesse qui a été faite à Mme Roselyne MOINE-HURY selon courrier en date du 21 juillet 2006, aux termes duquel il a notamment été indiqué à l’intéressée le bénéfice d’une pension personnelle rémunérant une période d’assurance ou d’activité de 42 trimestres en régime d’assurance vieillesse des cultes, avec la perception de montants mensuels pour une période courant à partir du mois de juillet 2006 ; il convient de rappeler que, contrairement à ce que le jugement déféré semble avoir implicitement retenu, l’autorité de la chose décidée dont bénéficient les décisions des organismes de sécurité sociale peut être invoquée en tout état de cause et pas seulement devant la commission de recours amiable, en raison du caractère d’ordre public de la législation de sécurité sociale ; Madame MOINE-HURY ne peut donc valablement soutenir qu’en statuant le 12 mars 2010 sur son recours formé hors délai, la commission de recours amiable a en quelque sorte renoncé à se prévaloir de son irrecevabilité pour cause de forclusion, et que la recevabilité de son recours doit être retenue au regard du respect des délais quant à la saisine du tribunal des affaires de sécurité sociale ; étant rappelé que la décision prise préalablement à la saisine de la commission de recours amiable par un organisme de sécurité sociale n’est pas de nature contentieuse, il appartient à l’organisme concerné d’établir par tous moyens la date à laquelle l’assurée a été informée de la notification de sa décision ; conformément à l’article 668 du Code de procédure civile, la date de la notification par voie postale est, à l’égard de celui qui y procède, celle de l’expédition, et à l’égard de celui à qui elle est faite, la date de la réception de la lettre ; si la CAVIMAC ne produit pas aux débats la preuve de la date effective à laquelle Madame MOINE-HURY a reçu notification de sa pension, étant observé que le courrier de notification du 21 juillet 2006 ne mentionne pas son envoi sous pli recommandé, Madame Roselyne MOINE-HURY ne conteste nullement la réalité de la réception de ce courrier de notification daté du 21 juillet 2006 dans les jours suivant sa rédaction, et qui a en outre été suivi des versements de sa pension conformément aux indications mentionnées dans cette notification ; Madame Roselyne MOINE-HURY a reçu notification de ses droits à pension de vieillesse dans les délais d’acheminement du courrier postal selon un courrier daté du 21 juillet 2006 qui mentionne clairement qu’il vaut titre de retraite et mentionne également clairement et sans aucune ambiguïté les délais et modalités des voies de recours ouverts en cas de contestation ; ce n’est qu’au cours de la troisième année suivant la notification régulière de ses droits à pension de retraite, et ce malgré une indication claire et non équivoque des délais et modalités de recours qui lui étaient ouverts, que Madame Roselyne MOINE-HURY a saisi la commission de recours amiable d’un recours, et ce alors que le délai de saisine était largement dépassé ; en conséquence, la décision de l’organisme notifié le 21 juillet 2006 avait incontestablement l’autorité de la chose décidée lorsque Mme MOINE-HURY a saisi la commission de recours amiable » ; 
1°) ALORS principalement QUE la fin de non-recevoir tirée du défaut de saisine de la commission de recours amiable dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, dès lors que cette saisine a été effective, ne peut plus être soulevée devant la juridiction étatique si elle ne l’a pas été devant cette commission ou par cette commission ; qu’en l’espèce, il était constant que la commission de recours amiable de la CAVIMAC avait rendu sa décision du 12 mars 2010 sans évoquer la tardiveté du recours dont elle était saisie par Madame MOINE-HURY ; qu’il était tout aussi constant que le délai de saisine du Tribunal des affaires de sécurité sociale avait été respecté ; qu’en considérant que la forclusion tirée du non-respect du délai de saisine de la commission de recours amiable peut être soulevée en tout état de cause, la Cour d’appel a violé l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale ; 
2°) ALORS subsidiairement QUE l’aveu n’est admissible que s’il porte sur des points de fait et non sur des points de droit ; que la question de l'expiration d'un délai de procédure constitue un point de droit ; qu’en retenant en l’espèce que la décision de liquidation de la pension de retraite portée à la connaissance de Madame MOINE-HURY par le courrier de notification du 21 juillet 2006 était intangible faute pour celle-ci d’avoir saisi la commission de recours amiable dans le délai de recours de deux mois au motif qu’elle n’avait pas contesté la réalité de la réception de ce courrier dans les jours suivant sa rédaction, la Cour d’appel qui s’est fondée sur un prétendu aveu de Madame MOINE-HURY sur un point de droit à savoir l’expiration d’un délai de procédure, a violé l’article 1354 du Code civil, 668 du Code de procédure civile et R 142-1 du Code de la Sécurité Sociale ;
3°) ALORS de même QU’il incombe à celui qui se prévaut de l’expiration d’un délai de le prouver et au juge de constater de manière certaine la date à laquelle celui a commencé à courir ; qu’en se bornant en l’espèce à retenir que Madame MOINE-HURY n’avait pas contesté la réalité de la réception du courrier de notification du 21 juillet 2006 dans les jours suivant sa rédaction sans rechercher ni préciser la date à laquelle Madame MOINE-HURY avait reçu ce courrier, la Cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 668 du Code de procédure civile et R. 142-1 du Code de la sécurité sociale ; 
4°) ALORS en tout état de cause QUE la perception d’une pension de retraite ne supplée pas au défaut de notification de la décision d’attribution avec mention des délais et modalités des voies de recours en cas de contestation ; qu’en retenant que Madame MOINE-HURY avait bénéficié du versement de sa pension conformément aux indications mentionnées dans la lettre de notification du 21 juillet 2006 pour en conclure que cette lettre lui était parvenue dans les délais d’acheminement du courrier postal, la Cour d’appel a de nouveau violé les articles 668 du Code de procédure civile et R. 142-1 du Code de la sécurité sociale.
Sur la première branche

III- Le délai prévu à l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale est un délai de forclusion, un délai de procédure, propre à la procédure devant la Commission de recours amiable. 

Si son éventuel irrespect n’est pas invoqué en temps utile, et si les juridictions étatiques sont ensuite saisies sans que cette question ait été évoquée, aucune conséquence au fond du droit ne peut être utilement tirée. 

Il faut à ce titre distinguer l’absence pure et simple de saisine préalable de la commission de recours amiable de l’éventuel dépassement du délai de saisine.

Le non-respect de la phase amiable constitue une fin de non-recevoir qui peut être avancée en toute étape de la procédure (article 123 du Code de procédure civile - Civ. 2, 3 févr. 2011, pourvoi n° 10-10357, Bull. II, n° 27. – Soc., 28 avr. 1994 : RJS 1994, n° 749 ; D. 1996, somm. p. 39, obs. X. Prétot).

C’est une fin de non-recevoir permanente.

Car alors il s’agit de sanctionner l’omission d’une étape nécessaire donnant droit à la saisine du Tribunal des affaires de sécurité sociale. Et rien n’est plus simple que de constater, à toute étape de la procédure, cette omission pure et simple. 

La fin de non-recevoir sanctionne les règles dont le législateur entend faire des conditions du droit de présenter un acte processuel. Elle sanctionne le défaut d’une condition du droit d’action (HERON et LE BARS, Droit judiciaire privé, 5ème éd., n° 145).

Cependant, il convient de distinguer la fin de non-recevoir portant sur le droit spécifique d’agir devant la commission de recours amiable et celle portant sur le droit de saisir les juridictions étatiques après que cette commission ait été saisie et ait statué.

L’omission pure et simple de la phase préalable de recours amiable est une fin de non-recevoir portant sur le droit même de saisir la juridiction étatique.

L’éventuel non-respect du délai de saisine de la commission de recours amiable est une fin de non-recevoir portant sur le seul droit d’action dans le cadre intrinsèque du recours devant cette commission.

S’il n’est pas invoqué devant celle-ci, en temps utile donc, ni même lors de la saisine du Tribunal, la fin de non-recevoir qui en est tirée ne peut plus être soulevée.

Cette fin de non-recevoir, en ce qu’elle porte sur le droit d’action, et sur le droit d’action devant la seule commission, est une défense de nature procédurale qu’il convient de distinguer d’une défense au fond (HERON et LE BARS, Droit judiciaire privé, 5ème éd., n° 145). 

L’organisme de sécurité sociale ne peut évidemment pas, à hauteur du Tribunal des affaires de sécurité sociale, de surcroît à hauteur d’appel, passer de l’une à l’autre de ces défenses, de nature foncièrement différente. 

IV- Il est remarquable, en l’espèce, que, devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale, la CAVIMAC n’a pas cru bon de soulever l’irrecevabilité du recours exercé auprès de sa Commission de recours amiable pour cause de dépassement du délai de deux mois de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale. 

La CAVIMAC n’a pas davantage excipé ce moyen d’irrecevabilité devant la Cour d’appel à l’audience ayant conduit au prononcé de l’arrêt de sursis à statuer du 27 mai 2011 ni lors de la remise de l’affaire au rôle en avril 2012.

Aucune fin de non-recevoir n’a ainsi été soulevée en temps utile au titre de cette forclusion.

Mais surtout, le fait est que la CAVIMAC, en sa commission de recours amiable, a rejeté le recours de Monsieur MARGUET sans évoquer une saisine tardive. 

Elle a donc elle-même admis la recevabilité du recours et a rendu en interne une nouvelle décision ajoutant à celle déjà prise.

Ainsi donc, devant le Tribunal des affaires de sécurité sociale, juridiction étatique saisie après l’entier respect de cette étape préalable, ce point n’a pas été évoqué.

Il en résulte nécessairement que la décision rendue par la commission de recours amiable puis, en tout état de cause, le jugement rendu par le Tribunal interdisaient à la CAVIMAC de soulever ensuite cette question laquelle a été couverte par ces décisions faisant écran. 

Il est avéré que l’assurée sociale a pleinement respecté l’obligation de saisir préalablement la Commission de recours amiable et qu’elle n’a donc pas ignoré une étape nécessaire de la procédure.

Cela seul suffisait à la validité de la procédure se poursuivant ainsi par la saisine du Tribunal des affaires de sécurité sociale puis de la Cour d’appel. 

La censure est nécessaire. 

Sur les deuxième et troisième branches

V- Elle le serait en tout état de cause en ce que le délai de forclusion prévu par l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale ne court que de la date à laquelle l'assuré a eu connaissance de la décision et a été informé de ce délai de recours et de ses modalités d'exercice (Civ. 2, 3 mars 2011, pourvoi n° 09-70.315).

Or, il appartient à celui qui soutient qu'un recours est tardif d'apporter la preuve de l'inobservation des délais dans lesquels ce recours doit être exercé (Soc., 2 févr. 1995, pourvoi n° 93-13.479). Il lui appartient notamment de prouver la date de réception d’un écrit lorsque cette date de réception constitue le point de départ du délai (Civ. 2, 3 juin 2004, pourvoi n° 02-14.128, Bull. II, n° 270). 
Etant bien entendu que le risque de la preuve pèse toujours sur celui qui a la charge de la preuve, ce principe valant tout particulièrement lorsqu’il s’agit de prouver que l’action intentée par un autre sujet de droit ne doit pas même être jugée recevable. 

Ceci étant, la Cour de cassation rappelle que "la décision prise, préalablement à la saisine de la commission de recours amiable, par un organisme de sécurité sociale, n'étant pas de nature contentieuse, il en résulte que les règles du Code de procédure civile ne s'appliquent pas au mode de notification de cette décision ; il appartient [dès lors] à la Caisse d'établir par tous moyens la date à laquelle l'intéressé en a été informé" (Cass. avis, 21 janv. 2002 : Bull. civ. 2002, avis n° 2 ; TPS 2002, comm. 91, p. 17 ; Procédures 2002, comm. 165, obs. H. Croze. – S. Petit, Décisions des organismes de sécurité sociale, Forme de la notification : RJS 2002, p. 212).

En principe, la date de la notification par voie postale est, à l'égard de celui qui y procède, celle de l'expédition et, à l'égard de celui à qui elle est faite, la date de la réception de la lettre (art. 668 du Code de procédure civile – Civ. 2, 28 avr. 2011, pourvoi n° 10-17.669 ; Civ. 2, 3 mars 2011, pourvoi n° 09-70.315).

Si l’organisme ne fait que produire une lettre, il ne prouve aucunement la date à laquelle cette lettre a été effectivement expédiée ni celle à laquelle elle a été effectivement réceptionnée. 

C’est en fonction de cette charge probatoire pesant sur la CAVIMAC soulevant l’irrecevabilité, et de sa défaillance avérée sur ce terrain, que la Cour de cassation, récemment, le 23 janvier 2014 (pourvoi n° 13-11.291, inédit), a approuvé l’arrêt d’appel ayant rejeté la fin de non-recevoir.

Dans cet arrêt, la Cour de cassation a rappelé que la CAVIMAC ne saurait utilement se prévaloir de l’aveu de l’assuré ne contestant pas une réception du courrier de notification dans le délai d’acheminement normal et qu’il appartient au juge de préciser la date de réception du courrier de notification de pension de retraite.
Cette décision se situe dans le droit fil d’un arrêt rendu le 19 février 1998 par la chambre sociale (pourvoi n° 96-15.608, inédit) dans lequel la Cour de cassation, au visa des articles 1354 du Code civil, 668 du Code de procédure civile, R. 142-1 du Code de la sécurité sociale, a censuré le juge du fond ayant conclu au dépassement du délai de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale par cela seul que l’assurée sociale avait reconnue qu’elle n’avait pu contester dans les délais la décision de la caisse. 
La Cour d’appel ne pouvait statuer ainsi, sans préciser la date à laquelle l’assurée avait reçu le courrier de notification de la caisse mentionnant le délai de saisine de la commission de recours amiable, et alors que les déclarations retenues portaient non sur un point de fait, mais que la question de l’expiration d’un délai de procédure, qui est un point de droit.
En effet, l’aveu ne peut jamais porter sur un point de droit. 
Cette exigence de la Cour de cassation est constante (Civ. 2, 28 mai 1966, n° 64-14.068 : Bull. II, n° 416 : “... la déclaration d'une partie ne peut être retenue contre elle, comme constituant un aveu, que si elle porte sur des points de fait et non sur des points de droit”. – Soc., 14 avr. 1972, pourvoi n° 71-10.932, Bull. V, n° 261. – Civ. 1, 14 janv. 1981, pourvoi n° 78-15.288, Bull. I, n° 13. – Com., 28 juin 1984, pourvoi n° 82-15.544 : Bull. IV, n° 75. – Civ. 3, 28 avr. 1988, pourvoi n° 86-17.472, Bull. III, n° 82. – Com., 26 nov. 2002, pourvoi n° 01-12.823, Bull. IV, n° 179. – Civ. 1, 8 juill. 2003, pourvoi n° 00-17.779 – Com., 13 mars 2007, pourvoi n° 06-11.550, inédit ; Civ. 2, 12 mars 2009, pourvoi n° 07-20.212 : “... la déclaration d'une partie portant sur des points de droit, tels que l'existence d'un droit de propriété, ne constitue pas un aveu, lequel ne peut avoir pour objet qu'un point de fait” ; Soc., 2 déc. 2009, pourvoi n° 08-43.350, inédit ; Civ. 3, 14 févr. 2012, pourvoi n° 11-12.446, inédit ; Civ. 3, 5 juin 2013, pourvoi n° 12-14.691, inédit ; Civ. 1, 10 juill. 2013, pourvoi n° 12-18.981, inédit ; Soc., 22 janv. 2014, pourvoi n° 12-29.502, inédit).
Cette exigence se comprend aisément. 

En effet, ainsi que la doctrine a pu le rappeler, “... l'aveu se définit comme la reconnaissance d'un fait ; avouer une règle de droit ou son applicabilité est une contradiction dans les termes et n'a pas de sens car l'existence de la règle de droit n'est pas sujette à contestation ; le juge est censé la connaître et ne pas être influencé dans le choix des qualifications par l'attitude des parties, fût-elle homogène. L'aveu de droit contredit en outre les règles de procédure. On sait que quand l'aveu est judiciaire, son effet est particulièrement puissant puisqu'il interdit au juge d'apprécier les faits différemment. Admettre qu'un aveu judiciaire puisse porter sur le droit aboutirait à brider le juge dans sa fonction essentielle qui est de déterminer la règle de droit applicable. Lié par l'opinion juridique des parties, le juge perdrait sa liberté de qualification” (F. ZENATI, RTD civ. 1989, p. 589, spécialement p. 590). 

En vertu de l'article 9 du Code de procédure civile, il incombe à chaque partie de prouver, conformément à la loi, les faits nécessaires au succès de sa prétention ; et les alinéas 1er et 2 de l'article 12 du même code disposent que le juge tranche le litige conformément aux règles de droit qui lui sont applicables et donne leur exacte qualification aux faits et actes litigieux sans s'arrêter à la dénomination que les parties en auraient proposée.

Il en résulte que la charge de prouver les faits incombe aux parties, le juge ayant la connaissance nécessaire de la règle de droit applicable. Celle-ci ne saurait donc faire l'objet d'un aveu de la part d'un plaideur,

Or, la question de l'expiration d'un délai de procédure constitue un point de droit (cf. soc. 19 février 1998, préc., pourvoi n° 96-15.608, inédit). Les parties ne sauraient évidemment se prononcer par exemple sur le caractère tardif d'un appel rendant celui-ci irrecevable (Soc., 31 mai 1960, pourvoi n° 58-10.218 : Bull. V, n° 581 : espèce dans laquelle l'appelant avait "avoué" que l'appel était tardif).

Cela explique la position prise par la Cour de cassation à l’égard de la CAVIMAC lorsque celle-ci invoque, sans le prouver, l’expiration du délai de saisine de sa commission de recours amiable : le juge du fond ne peut utilement se fonder sur l’aveu de l’assuré portant sur la date de réception de la lettre de notification (Civ. 2, 23 janvier 2014, précité, pourvoi n° 13-11.291, inédit).

VI- Précisément, en l’espèce, la Cour d’appel a admis que la CAVIMAC ne produisait pas aux débats la preuve de la date effective à laquelle Madame MOINE-HURY avait reçu notification de sa pension étant observé que le courrier de notification du 21 juillet 2006 ne mentionnait pas son envoi sous pli recommandé (arrêt, p. 6, al. 10). 
Mais, elle a cependant considéré que, Madame MOINE-HURY ne contestant pas la réalité de la réception de ce courrier dans les jours suivants sa rédaction, courrier au demeurant suivi du versement de la pension conformément aux indications mentionnées dans cette notification, la preuve était faite que le recours n’aurait pas été exercé dans le délai de deux mois de l’article R. 142-1 du Code de la sécurité sociale (arrêt, p. 6, al. 10).
C’est là adopter le raisonnement censuré par la Cour de cassation, raisonnement fondé sur l’aveu implicite de l’assuré social, aveu portant sur une question de droit et ne servant qu’à occulter l’absence de preuve de la date effective de réception du courrier de notification de pension. 

Ce ne sont là que de simples suppositions s’accordant fort mal à la rigueur dont il convient de faire montre en pareil domaine. 

L’arrêt ne peut dès lors qu’être cassé tant pour avoir retenu un aveu portant sur un point de droit que pour défaut de base légale au regard des textes afférents au délai de saisine de la commission de recours amiable.
VII- Il va encore de soi que la perception d’une pension de retraite ne supplée pas au défaut de notification de la décision d’attribution avec mention des délais et modalités des voies de recours en cas de contestation.
Il n’est pas possible d’assimiler une notification faisant utilement courir le délai de saisine de la commission à la simple perception de la retraite fixée par la caisse.

Percevoir la pension est une chose.

Il s’agit d’un fait : un encaissement résultant d’un paiement.

Etre destinataire d’une lettre de notification en est une tout autre.

Ce d’autant plus qu’un simple paiement ne peut que difficilement s’accompagner d’une information écrite et précise sur les recours et leurs conditions d’exercice.

Aussi, la Cour ne pouvait-elle, pour supposer une réception de la lettre de notification du 21 juillet 2006 dans les délais d’acheminement du courrier postal, retenir que Madame MOINE-HURY avait bénéficié du versement de sa pension conformément aux indications mentionnées dans cette notification.

La censure est certaine. 

VIII- Il est en outre sollicité que la partie adverse soit condamnée au titre de l’article 700 du Code de procédure civile au versement d’une somme de 3.000 euros au profit de la SCP GATINEAU et FATTACCINI, laquelle renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’Etat à la mission d’aide juridictionnelle qui lui a été conférée (article 37 de la loi du 10 juillet 1991).

PAR CES MOTIFS,

et tous autres à produire, déduire ou suppléer au besoin d’office, l’exposante conclut à ce qu’il plaise à la Cour de cassation de :

· CASSER et ANNULER l’arrêt attaqué avec toutes les conséquences de droit,

· CONDAMNER la partie adverse à payer la somme de 3.000 euros au titre de l’article 700 du Code de Procédure Civile au profit de la SCP  GATINEAU et FATTACCINI, laquelle renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’Etat à la mission d’aide juridictionnelle qui lui a été conférée (article 37 de la loi du 10 juillet 1991).

Productions :
1) Timbre exonéré

2) Décision du BAJ

3) Jugement du Tribunal des affaires de sécurité sociale de Besançon du 17 octobre 2011
4) Jugement du Tribunal des affaires de sécurité sociale de Besançon du 27 août 2012
5) Conclusions d’appel de Madame MOINE-HURY
6) Conclusions d’appel de la CAVIMAC

7) Conclusions d’appel de la CONGREGATION DU SACRE CŒUR D’ERNEMONT

8) Notification de retraite du 21 juillet 2006

9) Décision de la commission de recours amiable du 12 mars 2010
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